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Mariette, boye, mariette tailhefer desistem(en)t

L an mil six cens quatre vingts unze et( )le
vingt deuxiesme jour du mois d'avril apres midy
a villemur &a regnant louis &a devant moy no(tai)re et
temoings ont esté en( )leurs personnes david mariette
marchant h(abit)ant de la ville de montauban d( )une part,
et jean mariette tondeur de draps, estienne tailhefer
charpentier procedant en qualité de mary de jeanne
mariette soeur desd(its) mariettes, et pierre boyé mar(chan)t
procedant aussy comme mary de( )autre jeanne
mariette j(e)une soeur desd(its) mariettes ^° d( )autre,
lesquelles( )parties de( )leur plain gré soubz( )reciproques
stipula(ti)ons et accepta(ti)ons entre eux intervenues
ont dit qu'en deffaut de( )payemant de( )la somme( )de
cinq cens trente trois livres six solz six deniers deue
a( )jean mariette et anne figuies maries h(abit)ans de( )la
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presant ville pere et mere desd(its) mariettes par
pierre pons et susanne figuies maries h(abit)ans
du lieu du bias juridi(cti)on de( )negrepelisse suivant
l( )acte du( )premier juin mil six cens soixante six
il auroit este procedé a( )la saisie des( )biens desd(its)
debiteurs, et le decret poursuivy d( )authoricte de
parlement de( )toloze que led(it) david mariette
auroit fait expedier, en concequance de( )la( )procura(ti)on
a luy faite par lesd(its) mariettes ses frere et soeurs
et( )prins la( )possession desd(its) biens, et a cest effect
led(it) david mariette auroit fournis et( )advances
de( )son propre argent tous les fraix et( )despans
exposes a( )raison de ce en( )lad(ite) instance de( )decret et
mise de( )poss(ess)ion, lesquels fraix sont fort considerables
et led(it) david mariette faisant demande auxd(its)
jean mariette et tailhefer et boye de( )la( )portion
qu( )en chacun luy devroit rambourcer desd(its) despans
iceux ne se trouvant pas en estat de( )les payer
veu mesme qu( )ilz absorvent ]presque[ la( )valeur
desd(its) biens et au( )dela, l( )auroint prié de( )se( )vouloir
contanter desd(its) biens et de ne leur rien demander
desd(its) despans offrant de se desister des( )droitz
qu( )ilz ont sur iceux, ce( )qu( )ayant esté accepté par



led(it) david mariette pour le( )bien de( )paix, et pour
la comoditte de sesd(its) frere et soeurs, lesd(its) jean
mariette, tailhefer et boyé aud(it) nom se sont
desistes et desistent en faveur dud(it) david mariette
de tous les droitz et prethantions qu( )ils pourroint
avoir sur lesd(its) biens decrettes, consantant que
le( )tout cede au( )proffit dud(it) david pour toutes

..................................................................................

143

les alloca(ti)ons qu( )ilz ont sur iceux tant en principal
que intherest et despans, avec promesse de( )n( )en
rien demander, en aucune maniere que ce soit
et( )en( )considera(ti)on de ce led(it) david mariette ne
leur pourra rien demander a( )raison des fraix de
justice ny autres par luy fournis et expozes aud(it)
decret, auquel effect et( )pour ce dessus observer
parties chacun comme les conserne ont obliges( )leurs
biens aux rigueurs de( )jsce, sans prejdce ad()
david mariette des autres affaires qu( )il a avec
sesd(its) frere et beaux freres presans m(aîtr)e anthoine
boye procu(reur) au siege de villemur signes avec lesd(its) mariettes
et( )boyé led(it) tailhefer a( )dit ne scavoir et( )moy no(tai)re
^° habitans dud(it) villemur lesd(its) boye et( )tailhefer
maistres des biens de( )leurs dites femmes

             Mariette              Jean Mar(i)ette

         Boyer                             Boyer

                       Coulom, no(tai)re
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